
 
                                                                                                                      Le 9 janvier 2024 

Chers agricultrices, agriculteurs, partenaires,  

Nous tenons à vous remercier pour votre fidélité et votre confiance tout au long de cette année. Nous vous 
souhaitons une excellente fin d’année. Que l’année 2024 soit synonyme de prospérité, de santé et de 

réussite pour vous et vos proches. 

Veuillez trouver ci-dessous les annonces des premières séances d’informations en agriculture qui se 

dérouleront dans la province de Luxembourg et en Wallonie susceptibles de vous intéresser. 

Bonne lecture ! 

 

 
 

 

Evènements organisés en JANVIER 2024 

 
16 janvier – VIRTON – Formation phytolicence  



 
 
 
Le Comice Agricole de Virton organise une formation dans le cadre de la phytolicence (Phytolicences concernées : 
P1, P2 , P3) qui se déroulera au Centre Sportif et culturel de Virton le 16 janvier. Les inscriptions seront prises entre 
20h00 et 20h30.  
 
Munissez-vous de votre carte d’identité et soyez à l’heure pour valider votre formation !  
 
Le thème abordé sera : 
« Limiter les pollutions ponctuelles et diffuses de la ressource en eau par les produits phytopharmaceutiques »  
 
La formation sera faite par l’équipe de PROTECT’EAU de Libramont : Dimitri Leboeuf, Damien Gillain, Céline Claude, 
que nous remercions déjà. 
Renseignements BILAS Bruno 0475/751728 

 
 
16 janvier- Quelle gestion de l’eau en agriculture face au changement 
climatique ? 



 
 

 
17 janvier à Carlsbourg – Assemblée générale du comice de la Semois 
ardennaise  



 
 
 
  

23 janvier à MASSUL – Assemblée générale du comice de Neufchâteau 



 
 
  

 

Du 22 janvier au 18 mars à Marche-en-Famenne – Cycle de formation sur la 
transmission de sa ferme 



 



 
23 janvier- Journée d’étude de Remouchamps « Changement climatique : 
Comment améliorer la résilience de nos exploitations d’élevage ? » 



 



 
  

25 janvier à Ciney – soirée d’échange et d’information sur l’agriculture et le 
numérique 



 

 

Cycle de formations : élagueur Diversifruits 
 

https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=0d4cee663e&e=706f716423


 

Vous êtes professionnel dans le domaine des parcs et jardins ? 

 

Le Parc naturel de l'Ardenne méridionale et le Parc naturel de Gaume vous invitent à un 

module de formations "Elagueur Diversifruits" qui se tiendra début 2024 . 

 

L'objectif est de permettre d'en apprendre davantage sur la physiologie particulière de 

l’arbre fruitier. Voici les dates des ateliers : 

• 19 janvier 2024 : connaître l’arbre 

• 16 février 2024: former et entretenir l’arbre 

• 23 février 2024 : arbres âgés et mal conduits 

• 31 mai 2024 : l’écologie du verger et ses ravageurs 

Petit plus ! Ce module vous permettra d’obtenir une attestation de formation. 

Inscription obligatoire (nombre de places limité)! 

Infos et inscriptions  

 

https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=7c2229dc34&e=706f716423


 

 

 

La taille en axe central des jeunes fruitiers : atelier formation par Christophe Poirson, 

du CRAW à Gembloux 

 

La taille de formation en axe central respecte mieux la physiologie de l’arbre fruitier et permet 

une mise à fruit plus rapide tout en évitant les risques de casse des branches. 

   

Infos et inscriptions  

 

https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=1fe2e7dac3&e=706f716423
https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=de1b219f2a&e=706f716423


 

 

Conférence : le retour naturel du Loup en Wallonie, par Vinciane Schockert (DEMNA) 

 

Le loup est de retour en Région wallonne. Mais qui est vraiment le loup et comment vit-il ? 

Quelles sont les raisons de son retour ? Comment cette espèce est-elle suivie au quotidien ? 

Quels impacts peut-elle avoir sur nos activités humaines ? Autant de questions qu’aborderont 

Vinciane Schockert (SPW), Guy Louppe (DNF) et Corentin Rousseau (WWF).  

Infos et inscriptions  

 

  

 
29 janvier à Ciney – Formation phytolicence : Biodiversité des 
agroécosystèmes : alliée pour éviter l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

 

https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=3e35faad41&e=706f716423
https://parc-naturel-gaume.us17.list-manage.com/track/click?u=de40da026ff841c3aded64aa0&id=d7442fb641&e=706f716423


 
Inscription obligatoire https://forms.gle/Z2CEHkAo4yTpfD7w7 

ou par mail louppe.h@greenotec.be ou par téléphone : 0472/69.75.71 

 
31 janvier- Evénement destiné aux acteurs de la filière panifiable en Wallonie   

 

Vous êtes agriculteur ? Meunier ? Boulanger ? Une collectivité locale ? Bloquez le mercredi 31 janvier 
2024 et rejoignez-nous aux anciens Moulins de Beez pour un événement destiné aux acteurs de la 
filière panifiable en Wallonie.   

Cet évènement organisé par le Collèges des Producteurs, en partenariat avec le CRA-W, Biowallonie, 
le CePiCOP et Manger Demain sera l'occasion idéale pour échanger sur la production, la 
transformation et la valorisation des céréales panifiables en Wallonie ; mais également pour 
rencontrer différents acteurs actifs au sein de cette filière.     

 

6 février à Joubiéval – AG comice de Vielsalm  - 



Séance phytolicence sur le thème de la prairie  
 
 

     

 
 
 
 

  

 
 

Evènements des prochains mois 
 



 
 

19-20 juin 2024 à Fexhe-le-Haut-Clocher  



Festival de l'agroécologie et de l'agriculture  

de conservation (FA2C)  

 

ENQUÊTE sur Biodiversité et agriculture urbaine 

Dans le cadre d’un mémoire sur le thème « Biodiversité et 
Agriculteurs urbains », une étudiante en gestion de 
l'environnement à l'Université Libre de Bruxelles réalise une 
enquête sur la perception que les agriculteurs urbains ont de la 
biodiversité. Pour ce faire, elle a créé un questionnaire en ligne 
disponible via le lien suivant : 

https://survey.ulb.ac.be/survey3/index.php/797719?lang=fr 

Les réponses à ce questionnaire sont totalement anonymes.  

Pour plus d’infos vous pouvez la conctacter : Sânpălean Diane diane.Sanpalean@ulb.be 

Les actualités 

Calamité agricole (sécheresse 2022) : les paiements sont en cours 

https://survey.ulb.ac.be/survey3/index.php/797719?lang=fr
mailto:diane.Sanpalean@ulb.be


 
Le Gouvernement de Wallonie a reconnu la sécheresse de 2022 comme calamité agricole. L'Arrêté de 

reconnaissance délimite l'étendue géographique et temporelle de la calamité agricole et définit les 
modalités d'indemnisation. 254 communes wallonnes sont concernées et seules les prairies permanentes 

et temporaires (codes 610, 62, 623) donnent droit à une indemnisation. Les paiements des indemnités 

pour la sècheresse 2022 s’effectuent par lot et ont débutés ce 27 novembre. Ils se termineront en février 

2024. La notification envoyée, avec en annexe le détail du calcul de l’indemnisation est consultable par les 
agriculteurs via leur espace personnel de PAC-on-Web dans la rubrique « document ». 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette décision, vous pouvez introduire un recours auprès du Ministre de 

l’Agriculture. Votre recours doit être introduit par recommandé postal dans les quarante-cinq jours de la 

réception de cette notification. Il est donc important de consulter régulièrement votre espace personnel 

pour prendre connaissance de la notification qui sera envoyée par lot à différents moments. 

Nous vous demandons de bien vouloir attendre la réception de votre notification ou au plus tard fin février 

2024 avant de prendre contact avec nos services, votre dossier étant toujours en cours d’analyse. Merci 

de votre compréhension. 

  
 

Etat de l’Agriculture Wallonne – Mise en ligne des fiches thématiques 2022 
Nous vous annonçons la mise en ligne ce 4 décembre 2023 du nouveau rapport sur « l’Etat de l’Agriculture 

wallonne » établi par la Direction de l’Analyse économique agricole (DEMNA – SPW ARNE). 

Chaque année, nous travaillons à enrichir son contenu par de nouvelles thématiques ou des analyses plus 

approfondies. Cette année, ce sont des analyses concernant les exploitations spécialisées en bovins laitiers en 
production biologique ou conventionnelle qui sont venues étoffer notre panel de fiches thématiques (6).   

Des fiches sur la diversification réalisée en partenariat avec Accueil Champêtre en Wallonie, sur la production 

biologique en Wallonie grâce aux données fournies par BioWallonie ou sur les aides PAC dans les exploitations 

agricoles wallonnes seront également consultables.  
  

A l’heure actuelle, le site comprend une cinquantaine de fiches thématiques dressant le contexte de l’année 

2022 et ses impacts sur les facteurs de production et la rentabilité des exploitations wallonnes. Il est disponible 

via le lien : https://etat-agriculture.wallonie.be/home.html. 
  

Essais en production biologique menés par des Centres Pilotes 
Suite à l’appel lancé le 11 juillet 2023 et clôturé le 17 août 2023, dans le cadre de l’action 11_L4 du 

Plan Bio 2030 (« Diffuser les meilleures techniques et les bonnes pratiques en production biologique »), le 
Gouvernement wallon a approuvé la sélection de 10 projets de développement en production biologique. 

Ceux-ci sont financés dans le cadre de la mise en œuvre du projet 202 « Opérationnaliser le Plan de 

Développement de la production biologique en Wallonie à l’horizon 2023 » du Plan de relance de la 

Wallonie. 

https://etat-agriculture.wallonie.be/home.html


Découvrir les projets … 

 

Nouveau service en Province du Luxembourg – Mise à disposition d’une 
remorque frigo 

 

 
   

Prix Baillet Latour pour l’Innovation en maraîchage 2024 : les candidatures sont 
ouvertes! 

https://agriculture.wallonie.be/home/recherche-developpement/projets-de-developpement-subventionnes/essais-en-production-biologique-menes-par-des-centres-pilotes.html


Vous êtes maraicher ?  

Vous contribuez au développement d’innovations pour des pratiques de maraichage plus durables ? Pour 

la cinquième année, le Prix Baillet Latour pour l’Innovation en Maraîchage récompensera un projet 
d’innovation dans le cadre de la production durable de légumes au sein d’une exploitation agricole sise en 

Région wallonne ou bruxelloise. Le prix est d’un montant de 10.000 €.  

Dépôt des dossiers jusqu’au 31 janvier 2024!  

Intéressé ? Visitez notre page pour plus d’informations : https://agriculturesnouvelles.be/prix-baillet-

latour.../.  
L’équipe des Fermes Universitaires de Louvain se réjouit de découvrir vos dossiers ! 

 

Prime pour réaliser une analyse de sol, de fruits ou légume de votre jardin 
 

 
   

https://agriculturesnouvelles.be/prix-baillet-latour-pour-linnovation-en-maraichage-2024-les-candidatures-sont-ouvertes/?fbclid=IwAR2gv_T0pvvxNEsV7n7LbTL8xDebxJ_eQAEb72WnVS83TSkU9ezaD1ksqbY
https://agriculturesnouvelles.be/prix-baillet-latour-pour-linnovation-en-maraichage-2024-les-candidatures-sont-ouvertes/?fbclid=IwAR2gv_T0pvvxNEsV7n7LbTL8xDebxJ_eQAEb72WnVS83TSkU9ezaD1ksqbY


Le projet MICOS réalise une recherche sur les microplastiques dans les terres 
arables 
L'étude sera réalisée sur un total de 240 champs dans le Benelux.  
Si vous êtes agriculteur.trice en Wallonie et êtes intéressé.e.s par cette étude, inscrivez-vous ici 

En savoir plus sur le projet  
  
Sangliers : de nouvelles mesures pour lutter contre les nuisances 

La surpopulation des sangliers est un problème 

majeur en Wallonie. Cette espèce provoque de 

multiples dégâts sur les terres agricoles, des 
dégradations des propriétés privées et de la 

biodiversité. Elle présente également des dangers au 

niveau de la sécurité routière. Malgré la forte 

mobilisation mise en oeuvre par les chasseurs depuis 

plusieurs années, il est nécessaire de poursuivre et 
d’intensifier les efforts pour lutter contre ces 

nuisances. Lire la suite  

  
Mise en ligne de la plateforme Terraé 

Retrouvez dès à présent le tout 

nouveau site internet dédié à 
l'agroécologie en Wallonie  

 

En savoir plus 
 

 

 

 

 

 

 

  

La charrette 

Testez dès maintenant le premier réseau social de la logistique  
Vous êtes producteur, transformateur, acheteur pro, intermédiaire, logisticien/transporteur pro? Bonne nouvelle ! 

Avec le soutien de la Wallonie, les services opérationnels du Collège des Producteurs vous offrent un accès 

gratuit pendant 1 an, à la plateforme "La Charrette".  

En savoir plus…  

INFO PAC 

Eco-Régime : Maintien des prairies et réduction de la charge en bétail 
!! (Campagne 2024) L’une des conditions du cahier des charges de l’ER prairie permanente est de maintenir 
au moins 80 % des prairies permanentes de la campagne précédente (2023) non labourées hors prairie en 
Natura 2000 et/ou BCAE2. 

Que faire ? Quel est le cahier de charges ? 

Pour bénéficier de l’aide de base à la prairie de l’éco-régime « maintien des prairies et réduction de la 
charge en bétail », l’agriculteur s’engage à respecter les exigences et interdictions suivantes :  

o Au moins 80 % des parcelles qui l’année précédente correspondaient à des prairies doivent avoir 

été maintenues l’année de la demande d’aide. Les prairies suivantes ne sont ne sont pas prises en 

compte pour le calcul de ce pourcentage :  

o Les prairies concernées par les impositions de la BCAE 2, c'est-à-dire les interdictions de 
labour et de drainage, de modification du relief du sol (ni de remblais) des sols tourbeux, 

para-tourbeux et de faible drainage de classe g. Ces parcelles ont le code informatif ‘HU’ 

dans la déclaration de superficie ; 

o Les prairies désignées comme « milieux ouverts prioritaires » (UG 2), « prairies habitats 
d'espèces » (UG 3), « bandes extensives » (UG 4), « prairies de liaison » (UG 5), « zones 

http://www.micos.ugent.be/fr?fbclid=IwAR2PaAnXp83zj5a66yj14pHi_cW79RE0E4wSAtYY_ptA52HksDnx9f0T8jw
https://www.wallonie.be/fr/actualites/sangliers-de-nouvelles-mesures-pour-lutter-contre-les-nuisances?fbclid=IwAR2gkNS6JXl72Dx17C_9SBSXY5zOn9SJW8KbhlW6lBzl6PQruGCbTUYViTA
https://www.cra.wallonie.be/fr/mise-en-ligne-de-la-plateforme-terrae
https://www.cra.wallonie.be/fr/mise-en-ligne-de-la-plateforme-terrae
https://lacharrette.org/?utm_source=brevo&utm_campaign=IPD_La%20Charrette_relance_acteurs%20filieresproducteurs&utm_medium=email


sous statut de protection » (UG temp 1) ou « zones à gestion publique » (UG temp 2). 

Plus d’information sur l’ER Prairie permanente : https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-
description-des-interventions/eco-regimes/eco-regime-prairies-permanentes-conditionnee-a-la-charge-en-
betail.html 

Appel à projets dans le cadre de l'intervention 374 - Coopération pour 
l'innovation/PEI du plan stratégique de la PAC 
Cet appel à projets vise, prioritairement, à sélectionner des groupes opérationnels, en collaboration entre le 

Grand-Duché du Luxembourg et la Wallonie (BE), et plus précisément dans le cadre de l’intervention 374 « 

coopération pour l’innovation - PEI » du plan stratégique de la PAC 2023-2027 pour la Wallonie. Cet appel 
vise à favoriser de nouvelles formes de coopération entre les organismes de recherche, les centres techniques 

et les acteurs de la production des produits agricoles ou sylvicoles et réunis dans un « groupe opérationnel » 

(GO). La finalité du GO est la mise en pratique de l’innovation sous la forme de projets collaboratifs 

novateurs de recherche appliquée. 
Lire plus… 

  
 

Communiqué de presse - Point sur le maintien des pâturages permanents suite à 
la campagne 2023 
Le ministre de l’Agriculture, attire l'attention des agriculteurs sur les résultats relatifs à la campagne 2023 en 

matière de gestion des pâturages permanents et leurs conséquences pour la campagne 2024. 
Lire la suite…  

Focus  

       Consulter ma phytolicence 

L’agenda des formations continues pour la phytolicence est consultable au lien suivant. 
 

Formation initiale P2 
Plusieurs centres de formation vous proposent la formation phytolicence à destination de l'obtention de 

la P2 - Usage professionnel. 

La FJA vous propose deux endroits de formations : 

o À Libramont du 8 janvier au 8 avril 2024, les lundis et mercredis soir de 19h à 22h. 
o À Emines du 9 janvier au 11 avril 2024, les mardis et jeudis soir de 19h à 22h. 

Le prix des formations s'élève à 300 € pour les membres et à 375 € pour les non-membres. Plus 

d'informations sont disponibles sur le site web de la FJA.  

Vous avez des questions concernant la phytolicence ? 
La cellule phytolicence et appui scientifique de l'asbl CORDER est là pour y répondre !  

 Vous pouvez nous contacter par email (info@pwrp.be)  

ou par téléphone (au 010/47.37.54) de 9h à 17h. 
 

 

 
 

https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions/eco-regimes/eco-regime-prairies-permanentes-conditionnee-a-la-charge-en-betail.html
https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions/eco-regimes/eco-regime-prairies-permanentes-conditionnee-a-la-charge-en-betail.html
https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions/eco-regimes/eco-regime-prairies-permanentes-conditionnee-a-la-charge-en-betail.html
https://agriculture.wallonie.be/home/aides/pac-2023-2027-description-des-interventions/les-projets-de-cooperation/appel-a-projets-dans-le-cadre-de-lintervention-374---cooperation-pour-linnovationpei-du-plan-strategique-de-la-pac.html
https://agriculture.wallonie.be/home/communiques/presses/communique-de-presse---point-sur-le-maintien-des-paturages-permanents-suite-a-la-campagne-2023.html
http://rmnz.mjt.lu/lnk/AWYAAAO7tTUAAcrr3fgAALepqpAAAAAAOusAABzuAApkkABjaSQ0PXsSt2-HS4qu6zaYt-eUagAKFJU/1/YNMwhtDouZ6TRfSl3ZNC2A/aHR0cHM6Ly9meXRvd2ViLmJlL2ZyL3BoeXRvbGljZW5jZS9jb25zdWx0ZXItbWEtcGh5dG9saWNlbmNl
http://rmnz.mjt.lu/lnk/AXEAAAAIijcAAcrrD3gAAABukR8AAAAAOusAABzuAApkkABjPEORhF5vnEL-RHiJzehVei4CkQAKFJU/2/5nMmFYq0LEqCSEB1i10ZlQ/aHR0cHM6Ly93d3cuY29yZGVyLmJlL2ZyL2Zvcm1hdGlvbnM_dHlwZV9mb3JtYXRpb249MjY
http://rmnz.mjt.lu/lnk/AVoAAC7-kU8AAc3EksAAALepqpAAAAAAOusAABzuAApkkABlecdqF94-EhrUSZKJZH_BU0rKkAAKFJU/2/2vI8InJkNDL2AX-xfvli1g/aHR0cHM6Ly9mamEuYmUvZXZlbmVtZW50cy9mb3JtYXRpb24tcGh5dG9saWNlbmNlLWluaXRpYWxlLXAyLWVtaW5lcy8
mailto:info@pwrp.be


 

 

 
 

Nouveauté : cette 

newsletter est 

téléchargeable sur le 

portail de l’agriculture 
wallonne au lien 

suivant  

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

Contact : SPW - Service extérieur  
de la Recherche et du Développement à Libramont 

SPW-ARNE 
LIBRAMONT 
Rue des Genêts, 2 
6800 LIBRAMONT 

POCHET Pascal 
Tél. : 061/22.10.60 
 
 

 
 

pascal.pochet@spw.wallonie.be 
 
 

 
Si vous choisissez de ne plus recevoir de courriels de notre part, 
faites-le nous savoir en vous désabonnant par retour de mail. 
 

 

 

https://agriculture.wallonie.be/home/recherche-developpement/acteurs-du-developpement-et-de-la-vulgarisation/les-services-exterieurs-de-la-direction-de-la-recherche-et-du-developpement/newsletters-des-services-exterieurs-de-la-vulgarisation/newsletters-des-se-de-huy-et-de-malmedy.html
https://agriculture.wallonie.be/home/recherche-developpement/acteurs-du-developpement-et-de-la-vulgarisation/les-services-exterieurs-de-la-direction-de-la-recherche-et-du-developpement/newsletters-des-services-exterieurs-de-la-vulgarisation/newsletters-des-se-de-huy-et-de-malmedy.html
mailto:pascal.pochet@spw.wallonie.be
https://agriculture.wallonie.be/home/recherche-developpement/acteurs-du-developpement-et-de-la-vulgarisation/les-services-exterieurs-de-la-direction-de-la-recherche-et-du-developpement/newsletters-des-services-exterieurs-de-la-vulgarisation/newsletters-du-se-de-libramont.html
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